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TUBES AU NÉON  Depuis plus d’un siècle, les «tubes au néon» mettent de la 
lumière et de la couleur dans nos vies. Ils sont désormais retirés de la vente et 
remplacés par des lampes plus efficaces. Il est donc grand temps de dire adieu  
au néon qui a fait son temps.
Par Roland Grüter (texte) 

Cher tube au néon, lorsque tu li­
ras ces mots, tu entreras dans une 
période sombre. Tu seras en effet 
définitivement écarté, plus d’un 
siècle après ta création. Ton impor­
tation est interdite par la loi de­
puis le 24 août 2023 et ta fabrication 
est désormais prohibée en Suisse. 
Certes, on pourra toujours te trouver 
dans les rayons des magasins, mais 
dans deux ou trois ans, lorsque tous 
tes stocks seront épuisés, tu disparaî­
tras pour laisser place à des lampes 
plus modernes. C’est donc l’occasion 
ou jamais de te remercier de ton im­
plication. Car, après tout, tu nous 
as rendu de bons et loyaux services 
pendant de longues années.

Tu mettais de la couleur dans les 
villes du monde entier … 
Faut-il t’appeler «tube au néon»? Car 
tu es en réalité un tube fluorescent. Te 
souviens-tu de l’année 1910, lors de ta 
première apparition au salon de l’au­
tomobile à Paris? Tu as fait sensation! 
Ton invention par Georges Claude, un 
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La plupart des lampes non LED ne pourront bientôt plus être commercialisées. Alors que certaines lampes peuvent être vendues pour une durée indéfinie, d’autres font l’objet d’un délai  
de transition jusqu’à l’épuisement des stocks disponibles. Les lampes concernées ne pourront ensuite plus être commercialisées.
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physicien français, est le fruit du ha­
sard. Alors qu’il cherchait à inventer 
un procédé industriel de fabrica­
tion de l’air liquide, il est tombé sur 
le néon, un gaz traceur qui brille dès 
qu’il est placé dans un tube de verre 
et mis sous tension. Cette découverte 
a ouvert la voie à de nouvelles possi­
bilités, car le contenant en verre peut 
prendre n’importe quelle forme. En 
tant qu’enseigne lumineuse, tu as 
non seulement éclairé les villes du 
monde entier, mais tu leur as aussi 
apporté de la couleur. Une prouesse 
qui t’a rendu inoubliable.

Tu as envahi notre quotidien et tu 
as éclairé des millions de magasins, 
d’ateliers, de garages et de caves. 
Ta fiabilité légendaire nous faisait 
oublier tes sautes d’humeur. Par­
donne-moi de te les rappeler, mais 
tu bourdonnes, tu ronronnes, tu va­
cilles et tu as souvent des retards à 
l’allumage. Quant à la qualité de ton 
éclairage, elle laisse aussi à désirer. 
Malgré tes défauts, tu es devenu in­

contournable. Mais aujourd’hui, c’est 
terminé. Ta technique est obsolète, il 
est urgent de passer à une nouvelle 
génération. Tu envisages de quitter 
la Suisse pour t’installer dans un 
pays voisin? N’y pense même pas! 
Ton règne y touche aussi à sa fin. En 
effet, depuis quelques années, une 
directive de l’Union européenne in­
terdit expressément l’utilisation de 
matières dangereuses dans des ap­
pareils électriques et électroniques. 
Tu es directement visé par cette dé­
cision car tu contiens du mercure et 
on doit t’éliminer avec les déchets 
dangereux. Ce n’est pas le cas de tes 
successeurs, qui peuvent également 
vivre jusqu’à cinq fois plus longtemps 
et consomment jusqu’à moitié moins 
d’énergie. Quant à la qualité d’éclai­
rage, tu ne fais pas le poids avec la 
nouvelle génération.

... et tu pourras continuer à briller 
encore quelques temps
Il n’y a pas de doute: tu appartiens au 
passé et les LED sont l’avenir. Certes, 

des petits malins profitent encore 
de toi avant que tu ne disparaisses 
pour toujours. En effet, l’interdic­
tion concerne seulement ton impor­
tation et ta production, mais pas ton 
utilisation. Tu pourras donc briller 
jusqu’à la fin, mais ensuite des tubes 
LED plus modernes te remplaceront.

Une chose doit te laisser amer: ton 
départ passera presque inaperçu. En 
effet, la plupart des tubes LED peuvent 
sans problème être utilisés à ta place 
sans changer l’installation. Le com­
merce s’est adapté depuis longtemps 
et propose des alternatives pour mo­
derniser les anciennes lampes. C’est 
uniquement dans des cas particu­
liers que ton remplacement s’avère 
un peu plus complexe et souvent plus 
coûteux, par exemple dans des cages 
d’escalier ou des garages souterrains, 
quand un grand nombre de tubes 
LED doivent être allumés en même 
temps. Dans ce cas, nous suivons la 
recommandation de la SLG (Asso­
ciation Suisse pour l’éclairage) et de­

mandons conseil 
à un spécialiste 
avant de procéder 
à ton remplacement. 
Comme tu peux le voir, 
les arguments contre toi ne 
manquent pas et ton temps est ré­
volu. Ne sois pas triste, le monde est 
en constante évolution, et souvent 
pour le mieux.

Et tu n’es pas seul, d’autres techno­
logies sont aussi concernées. Comme 
toi, les petites lampes halogènes en­
castrables (G9, G4, GY6.35) seront 
remplacées par des lampes LED. 
Elles aussi vont rapidement dispa­
raître du marché. Pour conclure, je 
t’offre cette citation d’un homme in­
telligent: Il faut parfois savoir s’arrê­
ter avant que les choses ne s’arrêtent 
d’elles-mêmes. Tu laisses ta place à 
quelque chose de bien, qui a du sens. 
Et je t’en remercie.

Les néons en voie
d’extinction

Il n’est jamais trop tôt pour se préparer à l’hiver: il y a tout juste un an, l’approvisionnement 
énergétique du pays semblait incertain. Quelle est la situation actuelle? Le conseiller fédéral  
Albert Rösti, chef du Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et  
de la communication DETEC, nous éclaire.
Par Roland Grüter (texte) et Gerry Nitsch (photos)

«En l’état actuel des 
choses, il n’y a pas  
lieu de s’inquiéter»

Le conseiller 

fédéral et chef 

du DETEC Albert 

Rösti mise sur  

le solaire et  

l’éolien et …
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En savoir plus sur 
 amag-group.ch

Solutions  
pour l’avenir
Électricité solaire faite maison
D’ici 2030, toutes les voitures électriques que nous vendons devraient 
rouler à l’électricité solaire produite par nos soins. Nous y parviendrons 
ensemble – avec nos partenaires et avec vous. Comment? Par exemple, 
en proposant des solutions énergétiques complètes à domicile. 
Ensemble, nous contribuons ainsi à rejeter moins de CO� dans l’air à 
long terme. Et vous roulerez à un prix encore plus avantageux: 100 km 
parcourus avec de l’électricité autoproduite vous coûtent plus de 80% 
moins cher qu’avec un moteur à combustion.
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Nous avons tout mis en œuvre pour  
que la Suisse soit bien préparée.

afin de disposer d’une réserve d’eau 
suffisante dans les lacs de retenue 
pour la production d’électricité au 
printemps. Les entreprises gazières 
ont acquis une réserve de gaz stockée 
dans des réservoirs en Europe pou­
vant être utilisée si nécessaire. Mais 
comme je l’ai dit, un risque résiduel 
subsiste. Si une pénurie devait avoir 
lieu, le Conseil fédéral prendrait des 
mesures supplémentaires. En l’état 
actuel des choses, je touche du bois, 
il n’y a pas lieu de s’inquiéter.

L’automne dernier, le Parlement a 
adopté une offensive solaire. En quoi 
consiste-t-elle et que peut-elle appor-
ter pour l’hiver prochain?
Les mesures adoptées via la modifi­
cation de la loi sur l’énergie seront 
applicables jusqu’en 2025. L’objectif 
est de construire le plus rapidement 
possible en Suisse de grandes instal­
lations photovoltaïques alpines qui 
fourniront environ deux milliards de 
kilowattheures d’électricité d’ici 2030. 
Selon l’Association des entreprises 
électriques suisses AES, plus d’une 
trentaine de projets sont en cours de 
planification. La complexité de telles 
installations est grande et demande 
du temps: il faut notamment clarifier 
l’emplacement des installations et 
obtenir l’autorisation des communes 
concernées, ou encore réfléchir au 
raccordement au réseau électrique. 
En parallèle, le Parlement a adopté 
une offensive éolienne. Celle-ci vise 
à faire bénéficier les projets éoliens 
déjà bien avancés dans le processus 
de planification de procédures d’au­
torisation plus rapides, afin d’accélé­
rer leur construction.

Il s’agit donc de développer la pro-
duction électrique hivernale tout 
en augmentant globalement la 
production électrique natio-
nale afin d’atteindre l’ob-
jectif de zéro émission 
nette d’ici 2050. Com-
ment conciliez-vous ces 
deux objectifs?
Les deux objectifs ont 
la même finalité: four­
nir en permanence 
une quantité suffi­
sante d’électricité à la 
population et à l’éco­
nomie. Toutefois, la 
production électrique 
hivernale est prioritaire. 
La situation qui prévaut 
depuis l’année dernière 
nous a clairement montré 
que notre système électrique 
n’a pratiquement aucune marge 
de sécurité en hiver. Si nous ne pou­
vons plus importer suffisamment de 
courant en hiver, la situation risque 
de devenir rapidement critique. Pour 
faire face à ce problème, des centrales 
de réserve doivent être disponibles 
maintenant, mais aussi dans les dix à 
quinze prochaines années, afin d’in­
jecter de l’électricité dans le réseau 
en cas d’urgence. La réserve hydroé­
lectrique est également une garan­
tie à long terme. Elle aide à atteindre 
l’objectif de développement à long 
terme qui nous permettra de décar­
boner notre système énergétique. 
Pour moi, une chose est claire: c’est 
la fin des énergies fossiles. Pour les 
remplacer, nous devons produire un 
maximum d’électricité dans le pays. 
Nous y travaillons d’arrache-pied. 

Monsieur le conseiller fédéral, la 
guerre en Ukraine, les problèmes 
techniques dans les centrales nuclé
aires françaises, les pénuries de gaz 
en Europe: l’automne dernier, nous 
nous demandions si nous aurions 
suffisamment d’énergie en hiver. La 
pénurie tant redoutée a-t-elle été 
résolue depuis?
Le contexte énergétique reste tendu. 
Nous avons certes pris de nombreu­
ses mesures de sécurité, mais nous 
continuons à surveiller la situation 
de très près. Un risque résiduel n’est 
jamais exclu. En Europe, l’approvi­
sionnement en gaz est toujours fra­
gile. Toute perturbation, par exemple, 
l’annonce de grèves chez les compa­
gnies gazières en Australie, préoc­
cupe le marché européen, entraînant 
une hausse immédiate des prix. Le 
marché de l’électricité est tout aussi 
sensible. En outre, il faut attendre de 
voir si les centrales nucléaires fran­
çaises seront effectivement stables 
et fourniront suffisamment d’électri­
cité. Mais la grande inconnue est 
la météo: un hiver très froid et long 
pourrait entraîner des pénuries en 
Europe et en Suisse. 

Est-ce que cela signifie que nous ne 
pouvons pas nous reposer sur nos 
lauriers? La Suisse est-elle suffisam-
ment préparée? 
Nous avons tout mis en œuvre pour 
que la Suisse soit bien préparée. Il y a 
la centrale de réserve de Birr et deux 
autres peuvent également injecter 
de l’électricité dans le réseau en cas 
de besoin. En parallèle, nous avons 
conclu des contrats avec les exploi­
tants de centrales à accumulation 

Albert Rösti, conseiller fédéral, chef du Département  
fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie  
et de la communication DETEC

Agé de 56 ans, il est conseiller fédéral depuis janvier 2023 et dirige le 
Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication (DETEC). En 1997, il obtient son doctorat en 
agronomie à l’EPF de Zurich, puis il travaille à la Direction de l’économie 
publique du canton de Berne en tant que secrétaire général entre 2003 
et 2006. En 2007, il devient directeur des producteurs suisses de lait, 
puis président de l’UDC, de l’association faîtière des négociants en com-
bustibles de Suisse, de l’action pour une politique énergétique raison-
nable en Suisse, de l’association suisse pour l’aménagement des eaux 
et de l’association des importateurs suisses d’automobiles. Entre 2011 
et 2022, il a représenté l’UDC du canton de Berne au Conseil national.

En août 2022, l’initiative économies 
d’énergie Hiver a été lancée. La cam-
pagne nationale stop-gaspillage.ch 
était une composante importante 
de cette initiative. Sera-t-elle recon-
duite?
En Suisse, comme dans les pays eu­
ropéens, nous sommes bien mieux 
préparés qu’à l’automne 2022. Des 
réserves sont prêtes et les processus 
de décision clarifiés et optimisés. 
D’autres mesures peuvent être mises 
en œuvre à tout moment en cas de 
besoin. Il n’est donc pas nécessaire 
pour le moment de lancer un ap­
pel aux économies auprès du grand 
public. Toutefois, la Confédération 
continue de collaborer avec plus de 
400 partenaires issus de l’économie, 
des cantons, des communes et des 
villes au sein de l’Alliance pour les 
économies d’énergie, dans le but de 
soutenir les partenaires dans leurs ef­
forts. Cela en vaut économiquement 
la peine en raison de la hausse des 
prix de l’énergie. Si la situation deve­
nait critique cet hiver, ces partenaires 
pourraient en tant que modèles faire 

accepter d’éventuelles économies 
d’énergie à la population.

Quel est le rôle des propriétaires 
de maisons individuelles dans l’ap-
provisionnement énergétique en 
hiver: comment peuvent-ils contri-
buer davantage à l’approvisionne-
ment énergétique du pays sur le long 
terme?
En envisageant l’installation de pan­
neaux photovoltaïques sur le toit 
et/ou la façade de leur bien immo­
bilier, qu’il s’agisse d’une maison in­
dividuelle , d’un petit immeuble, d’un 
bâtiment commercial, d’une étable, 
d’une grange ou d’un bâtiment indus­
triel. Les prix de l’énergie ayant aug­
menté ces deux dernières années, il 
est rentable de produire sa propre 
électricité et de la consommer direc­
tement dans le bâtiment. Que ce soit 
pour les installations techniques (ap­
pareils et pompes à chaleur) ou pour 
la recharge des véhicules électriques. 
Cette autoconsommation permet en 
fin de compte de soulager le réseau 
électrique.

… garde un œil sur  

l’approvisionnement.




